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LOI N°2015-012/ DU 28 MAI 2015 PORTANT
MODIFICATION DE LA LOI N°06-067
DU 29 DECEMBRE 2006, MODIFIEE,
PORTANT CODE GENERAL DES IMPOTS

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en
sa séance du 19 mai 2015
Le Président de la République promulgue la
loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE : Les dispositions des
articles 253 AC et 253 AE du Code général des
Impôts sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 253 AC (nouveau) : L’assiette de la taxe
est constituée par le montant hors taxe sur la
valeur ajoutée du chiffre d’affaires réalisé par le
titulaire d’une licence d’exploitation du réseau des
télécommunications ouvert au public.

Article 253 AE (nouveau) : Le taux de la taxe
est fixé à 5 %.

Bamako, le 28 mai 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

LOI N°2015-013/ DU 28 MAI 2015 PORTANT
MODIFICATION DE LA LOI N°06-067
DU 29 DECEMBRE 2006, MODIFIEE,
PORTANT CODE GENERAL DES IMPOTS

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en
sa séance du 19 mai 2015

Le Président de la République promulgue la
loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE : Les dispositions des
articles 245 et 249 du Code général des Impôts
sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 245 (nouveau) : Sont assujettis à la taxe
sur les activités financières, les professionnels du
commerce des valeurs et de l’argent, notamment :

- les banques et les établissements financiers ;

- les personnes physiques ou morales réalisant de
l’intermédiation financière ;

- les personnes physiques ou morales réalisant des
opérations de transfert d’argent ;

- les agents de change et autres personnes réalisant
à titre principal les opérations de nature bancaire
ou financière ;

- les escompteurs ;
- les remisiers.

Article 249 (nouveau) : Le taux de la taxe sur
les activités financières est fixé à 17 %.

Ce taux est réduit à 15 % pour les intérêts,
commissions et frais perçus à l’occasion de toutes
les opérations finançant les ventes à l’exportation.

Bamako, le 28 mai 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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